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LE STATIONNEMENT PAYANT 
Notice pour tarifs préférentiels 

 
 

Quels secteurs sont concernés ? 
Les secteurs de Port-Navalo (parking de la Gare, place Pouplier, parking de la Criée et rue du 
Général de Gaulle), de la pointe de Kerners (parking du Bilouris), le parking Kroaz Er Gall et le 
Boulevard de la Résistance sont concernés. 
 
 

Qui peut bénéficier des tarifs  résidents – usagers des ports – professionnels ? 
- les résidents des secteurs concernés par le stationnement payant ; 
- les usagers des ports de Port-Navalo et de Kerners-Bilouris ; 
- les professionnels dont l’activité se situe dans une zone concernée par le stationnement payant. 

 
 

 
Comment bénéficier de ces tarifs ? 

Étape 1 
Je télécharge le formulaire « tarifs préférentiels» sur le site internet de la mairie 
www.arzon.fr rubrique Vivre à Arzon – mobilité et stationnement - Stationnement payant 

Étape 2 
Je complète et retourne le formulaire soit 
- par mail à l’adresse domaine.public@arzon.fr ; 
- par dépôt directement en mairie – 19 rue de la Poste – 56640 ARZON 

Étape 3 

Au dépôt du formulaire, je reçois un récépissé à placer derrière mon pare-brise. 
Je peux alors stationner immédiatement en secteur payant sans avoir à payer. 
Le récépissé est valable 48h, le temps maximal de traitement de mon dossier. 
 
En cas de transmission par mail du formulaire je reçois le récépissé à imprimer. 

Étape 4 

Je suis informé de la validation de mon dossier je peux alors : 
- me rendre à l’horodateur de mon choix ; 
- renseigner ma plaque d’immatriculation (similaire à celle inscrite sur le formulaire) ; 
- payer le montant requis. 

Étape 5 
Je place le ticket délivré par l’horodateur en évidence derrière mon pare-brise. 
En cas de perte du ticket je peux le rééditer 3 fois directement à l’horodateur. 

 
 

http://www.arzon.fr/
http://www.arzon.fr/le-stationnement/
mailto:domaine.public@arzon.fr
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STATIONNEMENT PAYANT 
TARIFS PRÉFÉRENTIELS 

 
 
Stationnement payant uniquement juillet et août. 
 

TYPE D’USAGERS TARIFICATION 
NOMBRE DE 

VEHICULES AUTORISES 

Titulaire d’un contrat de mouillage à Port-Navalo 

 
Badge  

 
Délivré pour la souscription 
à un contrat de mouillage. 

 

1 véhicule  
par propriétaire 

Titulaire d’un contrat de mouillage à Kerners-Bilouris 

 
1€ / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due.  

 

1 véhicule  
par propriétaire 

Usager du DPM non titulaire d’un contrat de mouillage 
mais dont l’activité nécessite un accès aux infrastructures 
portuaires –môles, cale, espace technique, bâtiments. 
(compagnies maritimes, club de plongé, chantier naval) 

 
1€ / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 

 

Multiple 
 

(véhicules en rotation 
sur le parking) 

Résident domicilié dans un secteur de stationnement 
payant 

 
20 € / véhicule / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 

 

2 véhicules 

Commerçant dont l’activité se trouve dans les secteurs 
payants 

 
20 € / véhicule / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 

 

2 véhicules 

Personnel saisonnier dont l’activité se trouve dans les 
secteurs payants 

 
20 € / véhicule / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 
 

6 véhicules 

 
 

   



 

 

 
 
 

       Formulaire stationnement – tarifs préférentiels 
       Valable pour les mois de juillet et août 

 
INFORMATIONS 

STATIONNEMENT PAYANT 
Consultez www.arzon.fr 

Rubrique  Vivre à Arzon / Mobilité et 
Stationnement 

DEMANDEUR  

Nom : …………………………………………………………………………………………….. Prénom : ……………………………………………………………………………………….. 

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél. portable :…………………………………………………………………………………. Mail : ……………………………………………………………………………………………… 

Immatriculation(s) du/des véhicule(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

1
ère demande               (Merci d’écrire lisiblement pour l’enregistrement) 

                Renouvellement (déjà enregistré en 2018) 
 

 
Je souhaite souscrire au tarif préférentiel pour une durée :          1 mois            2 mois  avec la formule d’abonnement suivante : (cochez la case souhaitée)  

  
 

TYPE D’USAGERS TARIFICATION 
NOMBRE DE VEHICULES 

AUTORISÉS 

 

Titulaire d’un contrat de mouillage à Kerners-Bilouris 
(Fournir justificatif contrat de mouillage) 

 
1€ / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due.  

 

1 véhicule  
par propriétaire 

 

Usager du DPM non titulaire d’un contrat de mouillage mais dont l’activité 
nécessite un accès aux infrastructures portuaires – môles, cale, espace 
technique, bâtiments (compagnies maritimes, club de plongé, chantier naval). 
(Fournir justificatif carte commerçant) 

 
1€ / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 

 

Multiple 
 

(véhicules en rotation 
sur le parking) 

 

Résident domicilié dans un secteur de stationnement payant. 
(Fournir justificatif taxe d’habitation) 

 
20 € / véhicule / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 

 

2 véhicules 

 

Commerçant dont l’activité se trouve dans les secteurs payants. 
(Fournir justificatif carte commerçant) 

 
20 € / véhicule / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 

 

2 véhicules 

 

Personnel saisonnier dont l’activité se trouve dans les secteurs payants. 
(Fournir justificatif contrat de travail) 

 
20 € / véhicule / mois 

 
Ticket délivré à l’horodateur 
après acquittement de la 
somme due. 

6 véhicules 

 Toute demande incomplète ne sera pas traitée par les services  de la mairie. 

 
Je soussigné(e), certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus, 
en particulier que l’adresse est bien celle de mon domicile. 

À remplir et à retourner avec les pièces justificatives à l’adresse 
suivante : Mairie d’Arzon, 19 rue de la poste, 56640 Arzon 

ou par courriel : domaine.public@arzon.fr 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion des dossiers de cartes de stationnement résidentiel. Elles sont conservées pendant 12 mois. Les destinataires des données 
sont uniquement les collaborateurs de la Direction Générale des Ressources de la Mairie d’ARZON. Conformément à la loi «  RGPD », vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui 
vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, merci de contacter : domaine.public@arzon.fr 

Fait à…………………………………………………………… 

Le…………………………………………………………………. 

Signature 
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